
VVoouuss aavveezz ll’’eexxppéérriieennccee ,,
ppoouurrqquuooii nnee ppaass vvaalliiddeerr vvooss aaccqquuiiss ??



*Groupement d'Intérêt Public Santé Animale
** Organisme Paritaire Collecteur Agréé des Professions Libérales

Obtenez votre qualification par la VAE,  en bénéficiant 

du ddiissppoossiittiiff dd’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt AASSVV@@EE mis en place par votre profession, 

en partenariat avec le GIPSA* et l’OPCA PL**.

LLaa VVAAEE,, cc’’eesstt qquuooii ??
La validation des acquis de l'expérience, ou VAE, esstt uunnee nnoouuvveellllee vvooiiee dd’’aaccccèèss àà llaa 
qquuaalliiffiiccaattiioonn. Son principe : faire reconnaître les aaccqquuiiss de votre eexxppéérriieennccee 
pprrooffeessssiioonnnneellllee et personnelle afin d'obtenir le titre d’auxiliaire spécialisée vétérinaire
(ASV) ou celui d’auxiliaire vétérinaire qualifiée (AVQ).

AASSVV@@EE,, ccoommmmeenntt ççaa mmaarrcchhee ??
Via internet, ASV@E vous permet :

- de bénéficier d’un accompagnement pendant

toute l’élaboration de votre dossier de candidature ;

- d’accéder à un questionnaire interactif qui vous
aide à compléter votre dossier de manière
progressive ; 

- de conjuguer l’élaboration de votre dossier avec
vos contraintes professionnelles et personnelles.

LLaa VVAAEE ccoommbbiieenn ççaa ccooûûttee ??
Les frais liés à l’accompagnement et au passage en jury sont de 1 100 E. 

Ils sont intégralement pris en charge par l’OPCA PL.

Avec l’accord de votre employeur, vous pouvez aussi bénéficier d’un congé rémunéré 
de 24 heures de temps de travail effectif, consécutives ou non, pour rédiger votre 
dossier de candidature. Si vous choisissez d’utiliser votre droit individuel à la 
formation (DIF), votre employeur vous verse alors une allocation formation égale à 
50 % de votre salaire net pour les heures réalisées en dehors du temps de travail, à
concurrence de 24 heures. Cette allocation lui est remboursée par l’OPCA PL.

LLaa VVAAEE,, eesstt--ccee qquuee ççaa mmee ccoonncceerrnnee ??
Vous avez au moins trois ans d’activité à temps plein dans un ou plusieurs cabinets 
vétérinaires... Vous pouvez faire valider les acquis de votre expérience. 



 

Validation 
totale

Validation 
partielle

PPrreessccrriippttiioonn 
dduu jjuurryy

Le jury, composé aux 2/3 de professionnels,
vérifie à la lecture de votre dossier que vos
compétences  acquises dans l’exercice de
votre activité sont celles nécessaires au titre.

Inscription...

Votre accompagnateur vous présente la
démarche VAE ainsi que  la plate-forme
ASV@E.

En cas de validation partielle, le jury 
peut vous conseiller :
- de compléter votre expérience

professionnelle au sein d’un cabinet ;
- ou de suivre une formation 

complémentaire auprès du GIPSA.

Obtenu par la VAE, votre titre a la même
valeur qu'un titre obtenu par la formation.

Vous décrivez vos activités et vos 
expériences professionnelles.
Avec l’aide en ligne vous renseignez
votre dossier à votre rythme et selon vos
disponibilités.

AASSVV@@EE...... ssuuiivveezz llee gguuiiddee

Elle se fait auprès du GIPSA.
Dès acceptation de votre candidature,
vous recevez un code d’accès à la 
plate-forme ASV@E.

Journée de 
regroupement

EExx
aammeenn dduu ddoossssiieerr

ddee ccaannddiiddaattuurree
ppaarr llee jjuurryy

LLee ddoossssiieerr 
ddee ccaannddiiddaattuurree

LLaa ppllaattee--ffoorrmmee
AASSVV@@EE
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Vos acquis ont de la valeur !
Faites-les reconnaître...

IInnssccrriivveezz--vvoouuss 
directement auprès du GGIIPPSSAA
Simone EHLINGER 
E.mail : asvaecontact@gipsa.fr
Tél. 0825 825 697


